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aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55773

Gouvernement du Québec

Décret 583-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT une modification au Programme
d’aide financière spécifique relatif aux inondations
survenues du 10 avril au 6 mai 2011, dans des munici-
palités du Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité
civile (L.R.Q., c. S-2.3) prévoit que le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spé-
cifique relatif aux inondations survenues du 10 avril au
6 mai 2011, dans des municipalités du Québec a été
établi par le décret numéro 493-2011 du 11 mai 2011;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce programme
afin de corriger une erreur de concordance entre l’arti-
cle 57 et l’annexe J;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE l’article 57 du Programme d’aide financière
spécifique relatif aux inondations survenues du 10 avril
au 6 mai 2011, dans des municipalités du Québec, établi
par le décret numéro 493-2011 du 11 mai 2011, soit
modifié par  le remplacement des premier et deuxième
paragraphes par les suivants :

« — les dommages subis par un bien appartenant à
une municipalité, mais non essentiel à la communauté;

— les dommages aux chemins appartenant à une
municipalité, ainsi qu’à ceux dont elle est responsable
de l’entretien qui donnent accès uniquement à des
propriétés qui ne sont pas des résidences principales, à
des installations récréatives qui n’appartiennent pas à la

municipalité, à des zones de villégiature qui n’appar-
tiennent pas à la municipalité, à des zones forestières ou
des zones minières, de même qu’à des territoires appar-
tenant à un organisme public ou parapublic; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55774

Gouvernement du Québec

Décret 584-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Commission de la construction
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.2 de la Loi sur les relations du travail, la formation
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans
l’industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), la
Commission de la construction du Québec est composée
d’un conseil d’administration formé de dix-sept membres
dont un président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 de
cette loi prévoit notamment que six membres sont nom-
més après consultation des associations représentatives;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les
membres du conseil d’administration sont nommés par
le gouvernement pour au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une
vacance parmi les membres du conseil d’administration
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomina-
tion de la personne à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu des deuxième et troisième
alinéas de l’article 3.7 de cette loi, les membres du
conseil d’administration de la Commission de la
construction du Québec, autres que le président, ne sont
pas rémunérés sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 499-2009 du
22 avril 2009, monsieur Yves Mercure était nommé
membre du conseil d’administration de la Commission
de la construction du Québec, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;
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ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE monsieur Arnold Guérin, président, FTQ-
Construction, soit nommé à compter des présentes, après
consultation des associations représentatives, membre
du conseil d’administration de la Commission de la
construction du Québec pour un mandat venant à
échéance le 21 avril 2012, en remplacement de monsieur
Yves Mercure;

QUE monsieur Guérin reçoive une allocation de
présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-
journée de séance après qu’il ait participé à au moins
l’équivalent de 12 journées de séance du conseil
d’administration de la Commission ou d’un de ses comi-
tés permanents durant une même année dans la mesure
où, dans le cas des réunions des comités permanents du
conseil d’administration, ces réunions se tiennent une
journée distincte de celles du conseil d’administration;

QUE monsieur Guérin soit remboursé des frais de
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55775
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